
 

 



BA125 Istres le Tubé 

8, rue du Terrain d’aviation 

13128 ISTRES Cedex 

Y compris centre de 

transmission du PATY 

Unité de Soutien de 

l’Infrastructure de la Défense 

d’Istres Salon de Provence 

8, Route du Camp 

d’Aviation 

BP 20099 

13128 ISTRES CEDEX 
 

 Du Lundi au Jeudi : 

De 8H00 à 17 h00 

Le vendredi : 

De 8H00 à 12h00 

 

 

BA701 Salon de Provence « 

Ecole de l’air » 

Chemin de Saint Jean 

13661 Salon Air 
 

Unité de Soutien de 

l’Infrastructure de la Défense 

d’Istres Salon de Provence 

8, Route du Camp 

d’Aviation 

BP 20099 

13128 ISTRES CEDEX 
 

 Du Lundi au Jeudi : 

De 8H00 à 17 h00 

Le vendredi : 

De 8H00 à 12h00 

 

EPMU 

Provence 

Route d’Arles 

13140 

MIRAMAS 
 

Unité de Soutien de 

l’Infrastructure de la Défense 

d’Istres Salon de Provence 

8, Route du Camp 

d’Aviation 

BP 20099 

13128 ISTRES CEDEX 
 

 Du Lundi au Jeudi : 

De 8H00 à 17 h00 

Le vendredi : 

De 8H00 à 12h00 



BA115 ORANGE « Capitaine 

de Seynes » 

Chemin de Bachaga Boualem 

84 100 ORANGE 

Unité de Soutien de 

l’Infrastructure de la Défense 

d’Istres Salon de Provence 

8, Route du Camp 

d’Aviation 

BP 20099 

13128 ISTRES CEDEX 
 

 Du Lundi au Jeudi : 

De 8H00 à 17 h00 

Le vendredi : 

De 8H00 à 12h00 

Contrôle élémentaire validé sans réserve. L’entrée base 

doit être prévenu au moins 48 h ou 7 jours pour zones 

FAS (ouvrables) avant, en donnant noms, prénoms date 

et lieu de naissance des intervenants de l’intervention, 

par l’intermédiaire du Moe. Le titulaire doit tenir 

compte du temps nécessaire à la rédaction des accès et 

validation par le Moe pour diffusion à l’entrée base. 


